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Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 29 novembre 2002

Neuvième reconstitution des ressources du FAD

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé ce
dernier, en tant que Gouverneur du Fonds africain de Développement (FAD) pour la Belgique, à
notifier au FAD la décision de la Belgique de souscrire au Mécanisme de financement intérimaire du
FAD au titre de souscription anticipée à la neuvième reconstitution des ressources du Fonds afin d'y
conserver sa part traditionnelle de 1,65%. Et ce, sans accroître la charge budgétaire prévue pour la
reconstitution.
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Le Gouvernement veut ainsi donner au FAD les ressources nécessaires, pour la période 2002 -2004, pour
lutter contre la pauvreté par l'octroi de prêts à très long terme et sans intérêt aux pays pauvres africains.
Pour mémoire, le FAD est une institution financiêre internationale, créée en 1972, et administré par la
Banque africaine de Développement. Il a commencé ses activités opérationnelles en 1974. L'objectif du
FAD est d'aider au développement économique et social des pays africains les plus pauvres. La Belgique
est devenue membre du FAD en juillet 1974. Elle a contribué à chacune des opérations de reconstitution
des ressources précédentes. La contribution de la Belgique à la neuvième reconstitution des ressources
(FAD-9) se maintiendra à son niveau traditionnel de 1,65%, ce qui correspond à une charge budgétaire
globale d'environ 45 millions d'euros répartie sur les budgets 2002 à 2004.
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